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Administration communale
de Reckange-sur-Mess

{

AVIS AU PUBLIC
EN MATIERE DE COMMODO ET INCOMMODO

En exécution de l'article 9.2 alinéa 2 de la loi modifieée du 10 juin 1999
relative aux établissements classés, il est porté a la connaissance du public
que l'établissement Proximus Luxembourg S.A. a introduit une demande
d‘autorisation relative a:

Exploitation d'un site d’installations radioélectriques fixe a Reckange-
sur-Mess, section E d'Ehlange, numeéro cadatral 612/2247,
LUREF68822 E 67896 N

La demande d’autorisation concernant le dossier n°3/25/0283 du 11 mars
2026 peut étre consultée a la maison communale a Reckange-sur-Mess du
27 mars au 13 avril 2026 inclus.

Reckange-sur-Mess, le 25 mars 2026.

Pour le collége des bourgmestre et échevins

ROGLANOGLOU
edrétaire communal

27.03.26 — 13.04.26
3-2026-001-DEM

www.reckange.lu




